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Description 

La  présente  invention  concerne  un  élément  de 
rangement  pour  documents  ou  autres  et  un  ensem- 
ble  de  rangement  à  casiers  inclinés  constitués  de 
plusieurs  des  dits  éléments. 

Les  ensembles  de  rangement  à  casiers  incli- 
nés  existant  sont  pour  la  plupart  constitués  par  des 
parois  de  séparation  planes  logées  entre  deux  éta- 
gères  horizontales  dotées  d'encoches  ou  d'orifices 
pour  le  blocage  des  dites  parois.  Ces  ensembles 
sont  utilisés  pour  leur  commodité  de  rangement  et 
pour  le  bon  maintien  des  documents  qu'ils  pro- 
curent.  Cependant  ces  ensembles  présentent  des 
inconvénients  pour  leur  montage  et  leur  démontage 
qui  ne  sont  ni  aisés  ni  rapides. 

Le  brevet  français  n°  2  544  667  pallie  à  ces 
inconvénients  de  montage  et  de  démontage  en 
proposant  un  casier  oblique  modulable  réalisé  à 
partir  de  plaques  identiques  conformées  en  W. 

Ces  plaques  sont  posées  sur  une  étagère  et 
reposent  les  unes  sur  les  autres  sans  nécessiter  de 
moyens  de  blocage. 

Cependant  ce  casier  modulable  présente  un 
inconvénient  sur  le  maintien  en  position  des  pla- 
ques. 

En  effet  ces  plaques  sont  destinées  à  s'auto- 
bloquer  entre  elles  par  le  poids  des  documents 
qu'elles  supportent,  toutefois  la  forme  en  W  de  ces 
plaques  ne  permet  pas  un  autoblocage  sûr.  Les 
plaques  formant  le  casier  selon  ce  brevet  sont 
pourvues  d'une  paroi  (la  plus  longue)  contre  laquel- 
le  s'appuient  les  documents  qui  est  inclinée  vers 
l'arrière  par  rapport  aux  autres  parois  formées  dans 
la  plaque.  Ainsi  l'appui  des  documents  sur  cette 
paroi  tend  à  soulever  les  autres  parois  et  donc  à 
faire  basculer  vers  l'arrière  la  plaque. 

Chaque  plaque  repose  sur  une  partie  d'une 
autre  plaque  disposée  derrière  elle  et  il  est  donc 
nécessaire  de  charger  les  compartiments  de  ce 
casier  formés  par  ces  plaques  en  W  suivant  un 
ordre  déterminé  afin  que  les  dites  plaques  ne  se 
renversent  pas. 

La  présente  invention  vise  à  obvier  à  et  incon- 
vénient  en  proposant  un  élément  de  rangement  qui 
par  sa  forme  et  son  association  avec  un  autre 
élément  identique  s'autobloque  par  rapport  à  cet 
autre  élément  lorsqu'il  est  chargé. 

A  cet  effet,  l'élément  de  rangement  pour  do- 
cuments  ou  autres  constitué  d'une  plaque  pliée 
définissant  des  arêtes  et  des  parois  comprenant  un 
dossier,  une  assise  formant  une  arête  avec  le  dos- 
sier,  une  surface  de  support  recevant  un  autre 
élément  de  rangement  et  une  paroi  de  liaison  entre 
l'assise  et  la  surface  de  support  et  formant  respec- 
tivement  avec  ces  dernières  une  arête  et  une  arête, 
le  dit  élément  se  caractérise  essentiellement  en  ce 
que  la  paroi  de  liaison  est  pliée  dans  la  même 

direction  que  le  dossier  par  rapport  à  l'assise  de 
façon  à  former  avec  le  dit  dossier  et  la  dite  assise 
un  U  à  ailes  inégales.que  la  surface  de  support  est 
pliée  dans  la  direction  opposée  à  l'assise  par  rap- 

5  port  à  la  paroi  de  liaison  et  est  parallèle  à  la  dite 
assise,  que  l'arête  entre  l'assise  et  la  paroi  de 
liaison  repose  sur  une  surface  ou  bien  sur  un  autre 
élément  de  rangement,  que  le  bord  transversal  de 
la  surface  de  support  repose  sur  la  dite  surface  de 

io  telle  manière  que  le  dossier  soit  incliné  au  dessus 
de  l'assise  et  qu'il  est  prévu  un  moyen  de  blocage 
en  translation  de  l'autre  élément  de  rangement 
venant  sur  la  surface  de  support  lequel  moyen  de 
blocage  est  constitué  d'un  talon  formant  avec  la 

75  surface  de  support  le  bord  transversal,  le  dit  talon 
étant  obtenu  par  pliage  en  direction  opposée  à  la 
paroi  de  liaison  par  rapport  à  la  dite  surface  de 
support. 

La  présente  invention  concerne  également  un 
20  ensemble  de  rangement  à  casiers  inclinés  qui  est 

obtenu  à  partir  de  plusieurs  éléments  de  range- 
ment  et  est  doté  d'un  élément  de  rangement  termi- 
nal  disposé  sur  la  surface  de  support  d'un  élément 
de  rangement  d'extrémité,  le  dit  élément  de  range- 

25  ment  terminal  étant  doté  d'un  dossier,  d'une  assise 
et  d'une  paroi  de  liaison  inclinées  les  unes  par 
rapport  aux  autres  de  façon  identique  aux  autres 
éléments  de  rangement  selon  l'invention. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  apparai- 
30  tront  dans  la  description  qui  va  suivre  d'une  forme 

préférentielle  de  réalisation  illustrée  aux  dessins 
annexés  donnés  à  titre  d'exemple  non  limitatif  en 
lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  de  côté  de  l'élément 
35  de  rangement  selon  l'invention, 

-  la  figure  2  est  une  vue  de  côté  d'un  ensem- 
ble  de  rangement  obtenu  à  partir  d'une  plura- 
lité  d'éléments  selon  l'invention, 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  perspective  de 
40  l'élément  de  rangement, 

-  la  figure  4  est  une  vue  en  perspective  d'un 
élément  de  rangement  terminal  selon  l'inven- 
tion. 

Tel  que  représenté  aux  figures  1  et  3,  l'élément 
45  de  rangement  de  documents  ou  autres  est  consti- 

tué  d'une  plaque  1  pliée  suivant  plusieurs  lignes 
définissant  des  arêtes  2  et  des  parois  3  et  reposant 
sur  une  surface  4  et/ou  sur  un  autre  élément  selon 
l'invention  par  au  moins  deux  de  ses  arêtes. 

50  Les  parois  3  formées  par  pliage  de  la  plaque  1 
comprennent  un  dossier  3A  qui  est  la  paroi  de  plus 
grande  longueur  et  contre  une  face  duquel  s'ap- 
puient  les  documents,  une  assise  3B  formant  une 
arête  2A  avec  le  dossier  3A  et  supportant  les 

55  documents,  une  surface  de  support  3C  sur  laquelle 
est  destinée  à  venir  se  placer  un  autre  élément 
selon  l'invention  et  une  paroi  de  liaison  3D  entre 
l'assise  3B  et  la  surface  de  support  3C  et  formant 

2 



3 EP  0  307  336  B1 4 

respectivement  avec  ces  dernières  une  arête  2B  et 
une  arête  2C. 

Préférentiellement  la  plaque  1  est  rectangulaire 
et  les  lignes  de  pliages  sont  parallèles  les  unes  aux 
autres  et  perpendiculaires  aux  bords  de  la  dite 
plaque. 

De  façon  préférentielle  le  dossier  3A  est  per- 
pendiculaire  à  l'assise  3B. 

La  paroi  de  liaison  3D  formant  une  arête  2B 
avec  l'assise  3B  est  pliée  dans  la  même  direction 
que  le  dossier  3A  par  rapport  à  l'assise  3B  de 
façon  à  former  avec  le  dit  dossier  et  la  dite  assise 
un  U  à  ailes  inégales,  la  surface  de  support  3C 
formant  une  arête  2C  avec  la  paroi  de  liaison  3D 
est  pliée  dans  la  direction  opposée  à  l'assise  3B 
par  rapport  à  la  paroi  de  liaison  3D. 

L'élément  de  rangement  selon  l'invention  repo- 
se  sur  une  surface  4  par  l'arête  2B  entre  l'assise 
3B  et  la  paroi  de  liaison  3D  et  par  le  bord  transver- 
sal  de  la  surface  de  support  3C  de  façon  que  le 
dossier  3A  soit  incliné  au  dessus  de  l'assise  3B. 
L'angle  entre  l'assise  3B  et  la  paroi  de  liaison  3D 
est  de  préférence  supérieur  à  90°  pour  des  rai- 
sons  qui  seront  énoncées  plus  avant. 

La  surface  de  support  3C  est  pliée  par  rapport 
à  la  paroi  de  liaison  3D  de  façon  à  être  parallèle  à 
l'assise  3B. 

L'ensemble  de  rangement  tel  que  représenté 
en  figure  2  est  obtenu  à  partir  de  plusieurs  élé- 
ments  selon  l'invention. 

La  surface  de  support  3C  d'un  élément  de 
rangement  reçoit  l'assise  3B  d'un  autre  élément. 

La  surface  de  support  3C  d'un  élément  étant 
parallèle  à  l'assise  3B  du  même  élément  on  com- 
prendra  aisément  que  le  dossier  3A  d'un  élément 
est  parallèle  au  dossier  3A  de  l'élément  qu'il  sup- 
port  par  sa  surface  de  support  3C. 

Ainsi  l'ensemble  de  rangement  comporte  plu- 
sieurs  casiers  5  inclinés  tous  de  façon  identique  et 
définis  chacun  par  le  dossier  3A  et  l'assise  3B  d'un 
premier  élément  et  par  le  dossier  3A  de  l'élément 
disposé  sur  la  surface  de  support  du  dit  premier 
élément. 

Les  documents  disposés  dans  un  casier  5  re- 
posent  sur  l'assise  3B  d'un  premier  élément  et 
s'appuient  contre  le  dossier  3A  de  l'élément  porté 
par  le  dit  premier  élément. 

Avantageusement  l'élément  de  rangement  se- 
lon  l'invention  est  doté  d'un  moyen  de  blocage  sur 
sa  surface  de  support  3C  d'un  autre  élément  de 
rangement. 

Ce  moyen  de  blocage  est  constitué  préféren- 
tiellement  par  un  talon  3E  formant  avec  la  dite 
surface  support  une  arête  2D  et  obtenu  par  pliage 
en  direction  opposée  à  la  paroi  de  liaison  3D  par 
rapport  à  la  surface  de  support  3C. 

Le  talon  3E  est  plié  de  telle  manière  à  être 
parallèle  à  la  paroi  de  liaison  3D. 

L'arête  2D  entre  le  talon  3E  et  la  surface  de  sup- 
port  3C  est  destiné  à  reposer  sur  la  surface  4. 

Ainsi  le  talon  3E  d'un  premier  élément  de 
rangement  selon  l'invention  bloque  en  translation 

5  sur  la  surface  de  support  3C  un  autre  élément  de 
rangement  placé  sur  la  dite  surface  de  support  par 
appui  d'une  partie  de  la  paroi  de  liaison  3D  de 
cette  autre  élément  contre  le  dit  talon. 

Préférentiellement  la  longueur  du  talon  3E  est 
io  inférieure  ou  égale  à  la  longueur  de  la  paroi  de 

liaison  3D. 
Ainsi  l'arête  2B  entre  l'assise  et  la  paroi  de 

liaison  3D  d'un  élément  de  rangement  est  logée  au 
niveau  de  l'arête  2D  entre  le  talon  3E  et  la  surface 

15  de  support  3C  d'un  premier  élément. 
Pour  un  élément  placé  au  milieu  de  l'ensemble 

de  rangement,  l'arête  2B  de  cet  élément  repose 
sur  un  autre  élément  placé  derrière  lui  et  l'arête  2D 
du  dit  premier  élément  repose  sur  la  surface  4. 

20  Seul  le  premier  élément  de  l'ensemble  de  ran- 
gement  repose  sur  la  surface  4  par  ses  arêtes  2B 
et  2D. 
Le  chargement  d'un  casier  5  de  l'ensemble  selon 
l'invention  par  des  documents  provoque  le  blocage 

25  d'un  élément  de  rangement  par  rapport  à  l'autre. 
En  effet  les  documents  sont  supportés  par 

l'assise  3B  d'un  premier  élément  et  s'appuient  sur 
le  dossier  3A  d'un  autre  élément  placé  sur  le  dit 
premier. 

30  Cet  appui  des  documents  sur  le  dossier  3A  d'un 
élément  placé  devant  favorise  le  calage  de  celui 
sur  l'élément  qui  le  supporte. 

De  plus  la  répartition  du  poids  des  documents 
sur  l'assise  3B  d'un  premier  élément  favorise  éga- 

35  lement  le  calage  de  celui-ci  sur  l'élément  de  range- 
ment  qui  le  supporte. 

Il  n'existe  donc  aucun  risque  de  basculement 
d'un  élément  ou  d'un  autre  lors  du  chargement 
d'un  ou  plusieurs  casiers  quelconques. 

40  Les  éléments  de  rangement  sont  donc  placés 
les  uns  derrière  les  autres  et  les  uns  sur  une  partie 
des  autres  et  forment  un  ensemble  de  rangement 
sur  une  surface  4  qui  peut  être  constituée  d'une 
étagère  d'une  armoire  ou  autre. 

45  Préférentiellement  les  éléments  de  rangement 
sont  alignés  les  uns  derrière  les  autres  pour  former 
l'ensemble  de  rangement. 

Le  dit  ensemble  de  rangement  est  doté  à  une 
de  ces  extrémités  d'un  élément  de  rangement  qui 

50  ne  définit  pas  de  casier  5  entre  son  dossier  3A  et 
son  assise  3B  avec  le  dossier  3A  d'un  autre  élé- 
ment  comme  c'est  le  cas  pour  tous  les  autres 
éléments  de  l'ensemble  mais  qui  est  pourvu  toute- 
fois  d'une  surface  support  3C  et  d'un  talon  3D. 

55  Afin  de  former  un  autre  casier  5  avec  cet 
élément  de  rangement  d'extrémité  l'ensemble  de 
rangement  est  pourvu  d'un  élément  de  rangement 
terminal  6. 

3 
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Tel  que  représenté  en  figure  4  l'élément  de 
rangement  terminal  est  constitué  de  façon  identi- 
que  à  l'élément  de  rangement  et  est  dépourvu 
d'une  surface  de  support  3C  et  d'un  talon  3E  et  sa 
paroi  de  liaison  3D  est  de  longueur  sensiblement 
égale  à  celle  du  talon  3E  d'un  élément  de  range- 
ment  selon  l'invention. 

Ainsi  cet  élément  terminal  6  est  placé  sur  la 
surface  de  support  3C  du  dernier  élément  de  ran- 
gement  par  son  assise  3B  et  est  bloqué  sur  celui-ci 
par  l'appui  de  sa  paroi  de  liaison  3D  contre  le  talon 
3E  du  dit  dernier  élément. 

Ainsi  le  dossier  3A  de  cet  élément  terminal  6 
forme  un  casier  5  avec  le  dernier  élément  de 
rangement  de  l'ensemble. 

Accessoirement  cet  élément  de  rangement  ter- 
minal  6  peut  être  fixé  contre  le  dernier  élément  de 
rangement  de  l'ensemble  par  tout  moyen  connu 
par  exemple  par  visserie  ou  autre. 

Cet  élément  terminal  6  permet  de  former  un 
dernier  casier  5  sans  allonger  l'ensemble  de  range- 
ment. 

Selon  un  autre  avantage  de  l'élément  de  ran- 
gement  selon  l'invention  l'angle  entre  l'assise  3B  et 
la  paroi  de  liaison  3D  est  supérieur  à  90°  afin  de 
pouvoir  lors  du  transport  empiler  les  éléments  de 
rangement  les  uns  sur  les  autres  c'est-à-dire  à 
placer  les  assises  3B  des  éléments  les  unes  sur 
les  autres  et  donc  les  dossiers  3A  les  uns  contre 
les  autres. 

L'élément  de  rangement  selon  l'invention  est 
préférentiellement  métallique  mais  peut  être  réalisé 
en  tout  autre  matière  suffisamment  rigide. 

L'élément  de  rangement  est  de  fabrication  très 
simple  et  est  peu  onéreux  et  permet  la  réalisation 
rapide  et  sans  accessoire  de  fixation  d'un  ensem- 
ble  de  rangement  à  casiers  inclinés. 

La  présente  invention  peut  recevoir  tout  amé- 
nagements  et  toutes  variantes  dans  le  domaine  des 
équivalents  techniques. 

Revendications 

1.  Elément  de  rangement  pour  documents  ou  au- 
tres  constitué  d'une  plaque  (1)  pliée  définissant 
des  arêtes  (2)  et  des  parois  (3)  comprenant  un 
dossier  (3A),  une  assise  (3B)  formant  une  arête 
(2A)  avec  le  dossier  (3A),  une  surface  de  sup- 
port  (3C)  recevant  un  autre  élément  de  range- 
ment  et  une  paroi  de  liaison  (3D)  entre  l'assise 
(3B)  et  la  surface  de  support  (3C)  et  formant 
respectivement  avec  ces  dernières  une  arête 
(2B)  et  une  arête  (2C),  élément  caractérisé  en 
ce  que  la  paroi  de  liaison  (3D)  est  pliée  dans  la 
même  direction  que  le  dossier  (3A)  par  rapport 
à  l'assise  (3B)  de  façon  à  former  avec  le  dit 
dossier  et  la  dite  assise  un  U  à  ailes  inégales, 
que  la  surface  de  support  (3C)  est  pliée  dans 

la  direction  opposée  à  l'assise  (3B)  par  rapport 
à  la  paroi  de  liaison  (3D)  et  est  parallèle  à  la 
dite  assise  (3B),  que  l'arête  (2B)  entre  l'assise 
(3B)  et  la  paroi  de  liaison  (3D)  repose  sur  une 

5  surface  (4)  ou  bien  sur  un  autre  élément  de 
rangement,  que  le  bord  transversal  (2D)  de  la 
surface  de  support  (3C)  repose  sur  la  dite 
surface  (4)  de  telle  manière  que  le  dossier  (3A) 
soit  incliné  au  dessus  de  l'assise  (3B),  et  qu'il 

io  est  prévu  un  moyen  de  blocage  en  translation 
de  l'autre  élément  de  rangement  venant  sur  la 
surface  de  support  (3C)  lequel  moyen  de  blo- 
cage  est  constitué  d'un  talon  (3E)  formant  avec 
la  surface  de  support  (3C)  le  bord  transversal 

15  (2D),  le  dit  talon  étant  obtenu  par  pliage  en 
direction  opposée  à  la  paroi  de  liaison  (3D)  par 
rapport  à  la  dite  surface  de  support. 

2.  Elément  de  rangement  selon  la  revendication  1 
20  caractérisé  en  ce  que  l'angle  entre  l'assise 

(3B)  et  la  paroi  de  liaison  est  supérieur  à  90 
degrés. 

3.  Elément  de  rangement  selon  la  revendication  1 
25  caractérisé  en  ce  que  le  dossier  (3A)  et  l'assi- 

se  (3B)  sont  perpendiculaires. 

4.  Elément  de  rangement  selon  la  revendication  1 
caractérisé  en  ce  que  le  talon  (3E)  est  parallèle 

30  à  la  paroi  de  liaison  (3D). 

5.  Ensemble  de  rangement  de  documents  ou  au- 
tres  à  casiers  (5)  inclinés  caractérisé  en  ce 
qu'il  est  constitué  de  plusieurs  éléments  de 

35  rangement  selon  l'ensemble  des  revendica- 
tions  précédentes. 

6.  Ensemble  de  rangement  selon  la  revendication 
5  doté  d'un  élément  de  rangement  terminal  (6) 

40  disposé  sur  la  surface  support  (3C)  d'un  élé- 
ment  de  rangement  d'extrémité  selon  les  re- 
vendications  1  à  4  caractérisé  en  ce  que  l'élé- 
ment  de  rangement  terminal  (6)  est  doté  seule- 
ment  d'un  dossier  (3A),  d'une  assise  (3B)  et 

45  d'une  surface  de  liaison  (3D)  inclinés  les  uns 
par  rapport  aux  autres  de  façon  identique  à  un 
élément  de  rangement  selon  les  revendications 
1  à  4. 

50  Clalms 

1.  Storage  éléments  for  documents  or  other 
items,  made  from  a  plate  (1),  folded,  forming 
corners  (2)  and  walls  (3),  comprising  a  back 

55  (3A),  a  base  plate  (3B),  forming  a  corner  with 
the  back  (3A),  a  support  surface  (3C)  on  which 
is  placed  another  storage  élément  and  a  Con- 
necting  wall  (3D),  between  the  base  plate  (3B) 

4 
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and  the  support  surface  (3C)  and  forming  re- 
spectively  with  the  latter  a  corner  (2B)  and  a 
corner  (2C),  characterised  by  the  fact  that  the 
Connecting  wall  (3D)  is  folded  in  the  same 
direction  as  the  back  (3A)  in  relation  to  the  5 
base  (3B)  in  such  a  way  as  to  form  with  the 
said  back  and  the  said  base  a  U  with  unequal 
legs,  that  the  support  surface  (3C)  is  folded  in 
the  opposite  direction  to  the  base  (3B)  in  rela- 
tion  to  the  Connecting  wall  (3D)  and  is  parallel  10 
to  the  said  base  (3B),  that  the  corner  (2B) 
between  the  base  (3B)  and  the  Connecting  wall 
(3D)  rests  on  a  surface  (4)  or  on  another  stor- 
age  élément,  that  the  transverse  side  (2D)  of 
the  support  surface  (3C)  rests  on  the  said  75 
surface  (4)  in  such  a  way  that  the  back  (3A)  is 
inclined  above  the  base  (3B),  and  that  a  means 
of  blocking  the  translation  of  the  other  storage 
élément  which  are  placed  on  the  support  sur- 
face  (3C)  is  foreseen.  This  means  of  blocking  20 
is  made  up  of  a  heel  (3E)  forming  with  the 
support  surface  (3C)  the  transverse  side  (2D), 
the  said  heel  is  being  obtained  be  folding  in 
the  opposite  direction  to  the  connection  wall 
(3D)  in  relation  to  the  said  support  surface.  25 

2.  Storage  élément  as  in  claim  1,  characterised 
by  the  fact  that  the  angle  between  the  base 
(3B)  and  the  connection  wall  is  superior  to  90 
degrees.  30 

3.  Storage  élément  as  in  claim  1,  characterised 
by  the  fact  that  the  back  (3A)  and  the  base 
(3B)  are  perpendicular. 

35 
4.  Storage  élément  as  in  claim  1,  characterised 

by  the  fact  that  the  heel  (3E)  is  parallel  to  the 
Connecting  wall  (3D). 

5.  Inclined  storage  élément  unit  with  shelves  for 
documents  or  other  items  (5),  characterised  by 
the  fact  that  it  is  made  up  of  several  storage 
éléments  as  in  the  above  daims. 

6.  Storage  unit  as  in  claim  5,  equipped  with  an 
end  storage  élément  (6),  placed  on  the  support 
surface  (3C)  of  the  extrême  end  storage  élé- 
ment  as  in  daims  1  to  4,  the  end  storage 
élément  is  characterised  by  the  fact  that  it  is 
equipped  only  with  a  back  (3A),  a  base  (3B) 
and  a  Connecting  surface  (3D),  inclined  in  rela- 
tion  one  to  another,  in  an  identical  way  to  the 
storage  éléments  in  the  daims  1  to  4. 

Patentanspruche 

1.  Ordnungselement  fur  Dokumente  oder  âhnli- 
che,  das  aus  einer  gefalzten  Platte  (1)  besteht, 

mittels  derer  Kanten  (2)  festgelegt  werden,  und 
aus  Seitenwânden  (3),  zu  denen  eine  Ruck- 
wand  (3A)  gehôren,  ein  Boden  (3B),  welcher 
mit  der  Ruckwand  (3A)  eine  Kante  (2A)  bildet, 

5  eine  Auflageflâche  (3C)  zum  Auflegen  eines 
anderen  Ordnungselementes  sowie  eine  Vebin- 
dungswand  (3D)  zwischen  dem  Boden  (3B) 
und  der  Auflageflâche  (3C),  die  mit  diesen 
letzteren  jeweils  eine  Kante  (2B)  und  eine  Kan- 

70  te  (2C)  bildet.  Dièses  Elément  kennzeichnet 
sich  dadurch  aus,  da/S  die  Verbindungswand 
(3D)  in  Bezug  auf  den  Boden  (3B)  in  der 
gleichen  Richtung  gefalzt  ist  wie  die  Ruckwand 
(3A),  so  da/S  sie  mit  der  besagten  Ruckwand 

75  und  dem  besagten  Boden  ein  U  mit  verschie- 
den  langen  Schenkeln  bildet.  Es  kennzeichnet 
sich  weiterhin  dadurch  aus,  da/S  die  Auflageflâ- 
che  (3C)  in  Bezug  auf  die  Verbindungswand 
(3D)  in  entgegengesetzter  Richtung  zum  Bo- 

20  den  (3B)  gefalzt  ist  und  parallel  zum  besagten 
Boden  (3B)  ist,  da/3  die  Kante  (2B)  zwischen 
dem  Boden  (3B)  und  der  Verbindungswand 
(3D)  auf  einer  Oberflâche  (4)  aufliegt  bzw.  auf 
einem  anderen  Ordnungselement,  da/S  die  seit- 

25  liche  Kante  (2D)  der  Auflageflâche  (3C)  auf  der 
besagten  Oberflâche  (4)  so  aufliegt,  da/S  die 
Ruckwand  (3A)  uber  den  Boden  (3B)  geneigt 
steht,  und  da/S  als  Ubergang  zum  anderen,  auf 
die  Auflageflâche  (3C)  kommenden  Ordnungs- 

30  élément  eine  Blockierungsvorrichtung  vorgese- 
hen  ist.  Dièse  Blockierungsvorrichtung  besteht 
aus  einem  Absatz  (3E),  der  zusammen  mit  der 
Auflageflâche  (3C)  die  querlaufende  Kante  (2D) 
bildet,  wobei  man  den  besagten  Absatz  durch 

35  ein  Umfalzen  in  Bezug  auf  die  besagte  Aufla- 
geflâche  in  entgegengesetzter  Richtung  zur 
Verbindungswand  (3D)  erhâlt. 

2.  Ordnungselement  wie  unter  Patentanspruch  1 
40  beschrieben,  das  dadurch  gekennzeichnet  ist, 

da/S  der  Winkel  zwischen  dem  Boden  (3B)  und 
der  Verbindungswand  grô/Ser  als  90  Grad  ist. 

3.  Ordnungselement  wie  unter  Patentanspruch  1 
45  beschrieben,  das  dadurch  gekennzeichnet  ist, 

da/S  die  Ruckwand  (3A)  und  der  Boden  (3B)  im 
rechten  Winkel  zueinander  stehen. 

4.  Ordnungselement  wie  unter  Patentanspruch  1 
50  beschrieben,  das  dadurch  gekennzeichnet  ist, 

da/S  der  Absatz  (3E)  parallel  zur  Verbindungs- 
wand  (3D)  ist. 

5.  System  zum  Ordnen  von  Dokumenten  oder 
55  âhnlichen  bestehend  aus  schrâgstehenden  Fâ- 

chern  (5),  das  dadurch  gekennzeichnet  ist,  da/S 
es  aus  mehreren  Ordnungselementen  besteht, 
die  jeweils  allen  obenstehend  beschriebenen 

5 
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Patentanspruchen  entsprechen. 

6.  Ordnungssystem  wie  unter  Patentanspruch  5 
beschrieben,  versehen  mit  einem  abschlie/Sen- 
den  Ordnungselement  (6),  das  auf  der  Auflage-  5 
flâche  (3C)  eines  wie  unter  den  Patentanspru- 
chen  1  bis  4  beschriebenen  au/Seren  Ord- 
nungselementes  aufliegt,  und  dadurch  gekenn- 
zeichnet  ist,  da/S  das  abschlie/Sende  Ordnungs- 
element  lediglich  mit  einer  Ruckwand  (3A),  ei-  10 
ner  Grundflâche  (3B)  und  einer  Verbindungs- 
flâche  (3D)  versehen  ist,  die  auf  dieselbe  Wei- 
se  zueinander  geneigt  sind  wie  ein  unter  den 
Patentanspruchen  1  bis  4  beschriebenes  Ord- 
nungselement.  75 
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